
P R É C I  S
P O U R  M i c h e l  P O U G E T  &  M a r i e - A n n e  

B O N N E F O U X  , fa fem m e, Appellants,

C O N T R E  B a r T H E L E M Y  L A C O M B E ,
Intimé,

LA  Sentence du 7 M ai 1 7 6 1 ,  dont il 
||4t̂  eft principalement queftion, a deux,

difpofitions ; par la premiere, Lacom - 
be eft autorifé à fe mettre en poffe f  
fion des héritages provenants de la dot 

de la femme dudit P o u g et, jufqu’à ce qu’il foit 
rempli de fa créance.

Et par la feconde, il eft d it, fi mieux n’aime ledit 
Lacom be les faire fa ifir &  vendre fur placard en 
l ’A udience, en la maniéré ordinaire , pour fur les 
deniers en provenant être ledit Lacom be payé de 
fon d u , fi tant peut abonder, finon en diminution,
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Pouget a exécuté la premiere partie, non feu
lement en laiiTant jouir Lacom be de fes b ien s, 
mais encore en lui faifant des offres de lui payer 
c.e qui lui ieroit d û , dédu&ion faite de ces jouif* 
ianccs.'

•  V

Lacombe n’a pas voulu exécuter cette partie de . 
la Sentence , il a pris la fécondé partie , c ’eil-à-dire, 
qu’il a fait vendre, ou pour mieux d ire , i ls ’eitfait 
donner les biens defdits Pouget pour le prix qu’il 
a vo u lu , tel :eft l’effet des ventes fur placard qui 
fe font dans des V illa g e s; perfonne n ’ignore la 
façon dont s’y  rend la juiKcc &  le peu d’ordre que 
fo n  y  garde; en prenant ce dernier parti, il n’eft 
pas douteux que Lacom be devoit fe conformer aux 
Ordonnances : Pouget &  fa femme iont appellants 
de toute la procédure que ledit Lacom be a tenu 
contr’eux, &  c’eft à ce point ieul que fe réduit 
la préfente conte llation.

Lacom be, quia opté la voie de la faifie, qui eft la 
plus rigoureuiè , s’eit donc fournis à fuivre les O r
donnances littéralement, &  d’avance l’on peut af* 
iurer qu’il n’en a pas rempli une feule des difpofi-\ 
tions eifentielles^'c-’eft ce que l’on va prouver.

F  A  1 T.

L acom te cil créancier defdits Pouget &  fa fem
me , en vertu d’un exécutoire du Parlement du- 17 
M ars 17 6 1 , de 1347 livres 1 fol 3 deniers; en 
vertu de cet exécutoire il a fait faire un cornman-



demerit auxdits Pouget le 6 A vril 17 6 1 de lui en 
payer le montant ; cet exécutoire étoit ailurement 
attributif de junfdi&ion - au Parlement , piiiiqü’il 
étoit émané de fon autorité ; mais comme cespoûr- 
fuites qu’il auroit fallu faire en vertu de cet exécu
toire n’auroient pas rempli fes vues iniques, il a 
pris un -parti qui y  étoit r conforme ; qui a été .dé
faire afligner lefdits P o u g e tJdeva.nt le .1 Juge de 
M ôntvalat J pour; être condarnirti Jà lui payej: les in
térêts defdites 1349 livrés 1 fol 3 deniers, voir 
dire que les héritages confinés dans fa requête fe- 
roient déclarés affe&és .&  hypothéqués à; ia créa li
c e , qu’ il lui fut permis de s’eiî mettre1 en poiîèiTion

u’a ce qu’il fu t rempli de-ia'créan- 
ce en principal , intérêts &c frais, ii mieux il n’ai- 
moit faire faiiir &  vendre fur fimple placard aux A u 
diences des-Juges lefdits héritages, pour le p rirlu ien  
être délivré juiqu’à concurrence de fon dir: fur cette 
demande il a , le 7 M a i, obtenu une Sentence par 
défaut contre lefdits Pouget, par laquelle il s’eilfait 
adjuger iesconclufions. Cette Sentence a été fignifiée 
le même jour étant par défaut , Pouget avoit hui
taine pour y  former oppofition ; mais dès le 9 du 
même mois Lacom be fit faire auxdits Pouget 
un commandement ; le 1 du même mois il fit 
faire un exploit auxdits Pouget qui contient 7 ex
ploits ; d’abord c’eft un commandement en vertu 

’ dudit exécutoire &  de la Sentence , ‘ ce comman
dement tendoit a faire la faiiie-exéciicion des meu
bles dudit Pouget.
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2®. I l  dit qu’il e flfo rti de la maifon pour fo n r  
mer les voifins d ’ètre préfents à ladite faiiie , &  
rentré dans la maifon , &  après perquifition qu’il 
y  a fa ite , il n’a trouvé aucuns meubles exploitables.

3°. Dans le même a&e il dit qu ’il déclare aux- 
dits Pouget qu’ il va procéder par faifie fiir pla
card fur les biens immeubles defdits P o u g e t, &  
effe&ivement il paroît dans cet a â e  qu’il a été 
tout d efu ite  fur les lieux pour faire ladite iàifie.

4.0. Il revient de ladite faifie à la maifon defdits 
P o u g e t , il leur dénonce le placard qu’il dit avoir 
mis aux lieux faifis. t

50. Leur donne aiïïgnation à com paroir le 17  
dudit m o is, au devant de la porte de l’Eglife P a- 
ro iiïia le , pour voir faire la le&urc dudit placard 
qu’il affichera.

6°. Il donna aiïignation a Pouget Ôc fa femme 
à comparoir dans trois jours pardevant le Juge 
de M o n tva la t, pour voir liquider les intérêts du 
montant dudit exécutoire.

7 0. Enfin, il donne encore audit Pouget une autre 
aifignation pardevant le mcme Juge à l’Audience 
des criées, qui feront tenues de huitaine en huitai
ne , pour être préfentala vente &  adjudication, qui 
fera faite au plus haut metteur ik  enchériileur, 
après trois tenues.

D e forte que voilà fept a£tcs dans un même 
e xp lo it , dont leldits Pouget n’eurent pas la moin
dre connoiiFance , tout fc faifoit par un Praticien 
qui ne fortoit pas de ion manoir; l’Huiifier favoic



à peine iïg n e r , toute la procédure fut confomméc ̂
6c Lacombe fe fit adjuger, les biens defdits Poucet 
par le Juge de M o n tvalat, le 28 Juillet’ 170V ,1 
pour le prix qu’il voulut, c’eft-à-dire, en deux mois.

P o u g e t &  ia femme voyant Lacombe en p o t  
feiïion de leurs biens, pènfoient que c étoit hypothé
cairement , conformément à la première difpofi- 
tion de la Sentence'du 7 M ai 1 7 0 1 ,  ne rinterrôm? 
pirent point (parcç que cela les libérait d ’autant,,) 
jufqu’âu 6 A o û t 17 7 0 , qu’ils le firent aiïigner par- 
devant le même Juge de M ontvalat pour iè dé- 
fifter de la jouiifance defdits héritages : Lacom
be fournit des défenfes'jcontre cette demande lé 
16 A o û t 1 7 7 0 ,  &  fe§ moyens fe reduifirent à|dire 
que Pouget &  fa femme devoient jiiftilicr leur dei* 
mande, c’efl-dire, qu’ils devoient établir quc-La^ 
combe jouiiloitde leurs bièns il fa voit bien qu’ils 
n’avoient point de copie dê  tpute.ila procédure 
qu’ilavoit faite contr’eûx , ôt encore moins delà pi-en
tendue adjudication, qu’il n’ofoit pas faire paroître, 
en connoiiïànt toute l’erreur j mais lefdits Pou* 
g e t , en ayant eu connoiilànce par d’autres voies 
que par lui, formèrent oppoficion à toutes Tes 
pourfuites duditLacombe , par leur Requête du 10  
A o û t 17705 ils reprirent leurs conclufions, &  offri
rent de payer audit Lacombe ce qui fe trouverait lui 
être dû par le compte* qui ferait fait. L ’on ne 
rapportera pas ici une multitude de procédure qui fe 
fit devant le Juge de M ontvalat, dans laquelle 
Lacombe ne vouloit pas taire paroître fon adjudi*
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cation, ôc'fourenoir q\Vé(c’étoit.a P oucet à lui ju ili- 
fîer. ; le Procuçcur dCiSupplîan t' ayant ,vü qtfe le Jùge 
de ' M ontvaiat rv q u lo ^  Laccmibe ‘ioii-
tçn îria  Sentence,/trouva etdit, plus^i propos 
cle hé point com paroître'à i’Àudiciice ; ce qui fit 
que le. Septembre 17^0 al intervint Sentence , 
qüirdéclarc leichts P o u g ^ ^ o n  re ce v a b le sta n t en 
)éur' 'demande' en défilienitnt desJf^nds' vendus 
& : ad juges Kpar Sentence ikV i l  Juillet 17 6 1 -, 
qu’en l’oppofition qu’ils ;aVoient formée à ladite 
adjudication ; leidits P  o ijgc t ' 1 i nte r j et te r en.t ‘appel 
^eçctiëSerjtencc a R iom  ïeïtérer.r; Iç’urt oiîrêÿ , 
çjuf furent ^refiifées par'^Lacombc ; le 'Procureur 
"dc‘JR 10m • làiiTa condamner lefdits Pougé't par 
Sentence' par défaut du 30 Janvier 1 7 7 1 ,  dont 

les^Suppliants bnt.interjetté appel cri,la C ou r par 
aciç'du 11 ¡^ v n l 177,2!, .‘qui a ¿te'fait en pârlant 
aiidit lJâcom bc/qui contient de la part dudit Poü- 

*get dés ‘offres réelles &  à deniers découverts 
'au n e  Tomme de 720 livres, fauf h augmenter s’il 
y  échoit', à là1 charge par Lacom bc de fe dcliiler 
‘dés héritages dont effc queftiori ; Lacom be refufa 
‘dé recevoir lefditês offres, même de iigrier; aujour
d ’hui il dénie ce refus , mais l’exploit fait foi en 
JuÎiicc julqu’aTinfcription de faux , qui n’eft point 
arrivée ici.

Entrons actuellement dans l’examen de la pro
cédure imaginée par un Praticien ignorant, qui n’a 
eu p^ur objet que de dépouiller leidits Pouget de 
leurs biens pour en faifir ledit Lacom bc.
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Lacom be avoit- deux voies qui lui étoient indi
quées par la Sentence qu’il .âyoit fait rendre pour 
iè procurer ion paiement. ')

L a  premieré, de fe mettre en poiIèiTion des Liens 
defdit Pouget pour en jouir pignorativemént ; la 
fécondé, de les faire faifir &  ven dre; mais en 
adoptant cette dern,iere il fe„ ibumettoityà remplir 
toutes les formalités preferites par lés Ordonnan
ces ; les formalités en pareil cas font la. loii.des 
Parties ainfi que celle des Juges, &  elles doivent 
être obiervées avec la derniere rigueur ; l’on a vu 
ci-deiTus que toutes les formalités;auxquelles ledit 
Lacombe s eft reftreint ,1ça;éiç de faire un, feul'ade 
qui en contiejit ièpt. t .. , ; ?. t . v  d n n

E t celles qu’il devoit remplir-, étoient première
ment de faire les pourfuites au. Parlement de.Paris, 
parce que le titre eft émané de-cette Ç qui: lie-
étoit la ieùlejqüi en pUt cbnnoître; ¡d  1 ;J>. .. /‘ p 

2.®. En 'vertu d’un titre exécutoire, lorique l’ont 
veut pailèi* à la iàifie des immeubles d’un -débitenr, 
il faut lui iaire faire un commandement recôrdé 

n’y  en à p(j>i[nt eu, d er fait. -j r.2r'3).;I *•..!}
: ‘ 3°. D u  commandement recofdéj'a,l.a-fait fie 'réelle [ 

il doit y  avoir 24. heures d’intervalle ( pour doh-j 
ncr au débiteur le temps de pouvoir ic libérer )  à ■ 
lafai’iic réelle.j elle a été faite dans ld même jmo- 
meht par lé: mêm^- -aûe que le pro/ces ̂ verbal. dé<> 
carence. 1

4 0. Cette laiiie réelle' doit contenir ùn çtabHfle- 
ment de Commi.iTaire , parce qu’il .faut 'dépouiller .



le débiteur de fon bien pour le mettre ions la main 
de la Juftic'e , ôc il >n’y  en a point eu.

5°. Cette iaiiic réelle doit être eriregiftrée au Bu
reau du Com m iflàire aux fëifies réelles dansles fix 
m ois, à peine de nullité ; la Cour vient de le juger au 
rapport-de M M . de C h a n a t-&  de Beileyre de 
jDianne, &i celle-ci ne la point été du tout.
- '6°. Elle doit être enrégiftrée au Greffe de la 
Juftice où l’on entend pouriùivre la faifie réelle, 
parce que c ’eft cet enrégiftrement qui faifit le Ju
ge de la faifie réelle, &  celle dont il eft queftion 
n ’a été enrégiftrée en aucun Greffe. ‘
: “7 0.'N o n  feulement la faiiie réelle doit être dé
noncée , mais encore tous les enrégiftements.
• 8°. L ’affiche doit indiquer le jour auquel il fera 
procédé à la vente : l ’aflignation donnée à Pouget 
ne: défigne aucun jour.

9°. Il faut que la faifie des biens foit publiée, non 
iè'ulement dans la Juftice où elle iè pourfuit, mais 
encore dans la Juftice royale , parce que cette*pu- 
bIication»eft celle qui annonce au public la vente 
des biens , &  que iè bornant à la publication dans 
la Jufticefeign euriale,cen ’eftpoint remplir le vœu 
de l’O rdonnance, qui veut qu’une vente de biens 
iài/is foit publique.

i  ô°. 11 falloit faire faire trois publications a l’E - 
glifc &  aux T ribunaux, &: il paroît qu’il n’en a été 
fait qu’une.

11°. Il falloit faire certifier ces publications par 
les Juges fupéricurs chargés de cette partie af-

■  8
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figner en fuite la Partie fur laquelle la faifie eit faite, 
pour difcuter la iaifie en faire prononcer la validité.

12°. Il falloir en fuite mettre un dernier pla- 
_card &  une derniere publication indicative du jour 

de la venie.
Aucunes de ces formalités n’ont été obfervées 

par Lacom be ; les pourfuites étoient faites en ver
tu d’un exécutoire du Parlem ent, c’étoit au Parle
ment qu’il falloit en fuivre l’exécution ; point de 
commandement recordé , point détabliilèment de 
Com m iiîâire ; une feule affiche dans le V illage qui 
ne parle point du jour de l’adjudication ni de la ven
te ; point d’enrégiitrement en aucune Jurifdi&iou ; 
point decertificat d elà  validité delà procédure*.point 
de placard de quarantaine ; pointtie délai : aucune 
des formalités portées par les Ordonnances n’a été 
obfervée , ainfi toute la procédure faite par Lacom 
be eit donc nulle de nullité d’Ordonnance ; la 
C o u r foumifè aux Ordonnances ne peut fe dif- 
penfer de la déclarer nulle &  vexatoire.

M ais, dit Lacom be, les faifies fur placard ne font 
tenues d’aucune form alité, une feule affiche fuffit : 
mais où cft l’Ordonnance qui appuyé le diicours 
de Lacom be, car tous les uiages doivent avoir une 
baie pour être valables ; &  ce n’eit pas le fentiment 
de quelque miférable Praticien qui fera une loi 
contraire aux Ordonnances.

L ’on.connoît bien des ufages pour la vente des 
biens de peu de valeur; mais Lacombe n’a pas plus- 
fuivi ceux-ci que les autres.

B



Lorfqu’il cil queilion de la vente d’un immeu
ble de peu de valeur, on en fait d’abord la faifie 
réelle qui contient l’établiiTement de CommiiTaire, 
parce qu’il faut abfolument dépouiller la partie fai
lle pour mettre le bien fous la main de la Jufticé, 
&: en fuite l’on demande l’envoi en poilèffion des 
biens, procès verbal d’eftimation préalablement fait 
judiciairement, l’on demande l’homologation de ce 
procès verbal <Sc l’adjudication des biens pour le 
prix porté au procès verb al, Lacom be n’a rien fait 
de femblable.

Il y a encore une autre forme qui s’emploie pour 
la vente des rentes fur le R o i , les offices &c les li
citations , mais dans toutes il faut une faifie réelle, 
établilTement de Com miiTaire, quatre publications 
indicatives des jours de la vente , ces dernieres 
s’appellent des ventes a la barre de la C o u r , l ’on 
n’en connoît point d’autre. Il n’y  a qu’une forte 
de façon de dépouiller le propriétaire de fon héri
tage , c ’efl: de fuivre très-régulierement les formali
tés preferites par les Ordonnances ; fi l’on ne s’y  
conforme p a s, tout ce que l’on fait eft n u l, &c ne 
peut rien produire.

Dans cette Province l’on a établi une autre for
me de procurer au créancier ion paiement, c’eit 
de lui donner la jouiiïànce de l’héritage jufqu’à 
fin de paiement de fa créance ou jufqu’aux offres 
de lui rembourfer fa créance , c ’cft celle que l’on 
envifage comme vente fur placard , mais qui ne 
produife qu’une vente a tem ps, &  pour en jouir
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précairement. Pouget &  fa femme ont dès le com
mencement de la conteftation, c ’eft-a-dire, le 20 
A o û t r 7 7 o offert le paiement de ce qui refteroit 
dû audit Lacombe, dédu&ion faite des jouiiïances 
depuis dix années qu’il jouiiïoit des héritages defdits 
Pouget.

C es offres ont été réitérées par requête du 2.2, 
Février 1772-, &  enfin par un exploit donné à 
Lacom be du 11  A vril 1 7 7 2 ,  a deniers découverts 
d’une fbmme de 720 livres, que ledit Lacom be 
refufa. Les offres ont été réitérées en la C o u r , &  
c ’eft en cet état quefe trouvent les Parties. L ’on ob- 
fervera en finiifant que ces biens font des biens 
dotaux, qui nepouvoient être ni faifis ni vendus fur 
ledit Pouget, aux termes de l’article 3 du titre 14, 
de la coutume de cette P rovin ce, qui déclare nulle 
toute aliénation faite par la femme des biens do
taux pendant la durée de fon m ariage, &  à plus 
forte raiion loriqu’il n’eft queftion, comme dansl’ei- 
pece préfente, que de paiement de frais d’un 
procès qui cil toujours du fait &  à la charge du 
mari feul.

Lacombe s’eft mis en poiîeffion des héritages 
de Pouget, &  il en jouit depuis que la Sentence le 
lui permettoit ; Pouget lui demande h rentrer dans 
fon bien en lui payant ce qui lui reftoit d û , com- 
peniation faite des revenus defdits héritages fur 
la créance:rien n’eft: affurément plus jufte.

Lacom be foutient la Validité de fa procédure , 
fondée fur un ufage qu’il dit exifter , mais ufage

I I



que l’on ne trouve écrit dans aucune loi ni dans 
aucun A u teur, ufage contraire aux coutumes &  
aux Ordonnances, ainfi ufage que quelques Pra
ticiens ignorants ont introduit dans leur v illag e , 
dans lequel ils ont écrafé de malheureux payfàns 
au point qu’il ne leur reftoit que des yeux pour 

'pleurer leur malheureux fo rt, n ’ayant pas de quoi 
aller porter leur plainte a des M agiftrats trop 
éloignés.

Aujourd’hui qu’ils ont l’avantage d’avoir la C ou r 
dans le fein de leur P ro vin ce, ils font à portée de 
réclamer leur droit, &  de faire profcrire toutes ces 

‘ vexations ; c’eft ce que Pouget attend de la Juftice 
de la C o u r , qui sûrement déclarera toute la pro
cédure faite par Lacom be nulle , vexatoire &  
contraire aux Ordonnances , renverra ledit Pouget 
dans la poffeflion de fes biens, en payant, com me 

: il a toujours offert, ce qu’il pourra devoir audit L a
com be , compte fait des jouiffances , & condam

nera ledit Lacombe aux dommages-intérets dudit 
' Pouget &  en tous les dépens.

Mr. D E  C H A M P F L O U R  , Confeiller , 
‘Rapporteur.

J o u r d a n , Procureur.

A  C L E R M O N T - F E R R A N D ^

De  l’ imprimerie de P i e r r e  V I A L  L A N E S ,  Imprimeur des Domaines 
du R o i, Rue S. G en ès, près l ’ancien Marché au Bled. 1774.


